
 

Plantation d’arbres avec un groupe d’écoliers. 

Embâcle sur La Belle Rivière. 

MISE EN VALEUR DU BASSIN VERSANT DE LA BELLE RIVIÈRE 
 
Mise en contexte et problématique 
 

La Belle Rivière possède une longueur de 50 km et 

la superficie de son bassin versant est de 491 km2, 

dont 133 km2 sont en culture. La partie amont de La 

Belle Rivière est naturellement protégée par une 

forêt dense et inaccessible. En effet, elle sillonne le 

contrefort montagneux de la réserve faunique des 

Laurentides sur plus de 21 km. 

 

 

À son arrivée en territoire agricole, elle fait face au secteur Sud du Lac-Saint-Jean, qui englobe 

les municipalités de Saint-Gédéon, Hébertville et de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix. Le tronçon 

agricole, d'une longueur de 29 km, renferme des zones de rapides, des chutes et des cascades. On 

retrouve à la source de cette rivière une eau de grande qualité, cependant elle se dégrade 

considérablement sur les derniers 10 km de son parcours. L'estuaire de ce cours d'eau forme un 

grand marais où se déversent 4 tributaires drainant des terres agricoles dont l'apparence est 

douteuse. 

 
Description du projet 

Le but du projet était d’impliquer tous les 

propriétaires fonciers d’un même territoire dans un 

projet de sensibilisation et d’aménagement lié à 

l’amélioration de la qualité des eaux, du milieu 

riverain et des habitats fauniques. L’objectif 

principal consistait à restaurer 15 km de berge sur le 

bassin de La Belle Rivière. Les travaux ont été 

concentrés sur le ruisseau Puant, un tributaire 

secondaire du Grand Marais, qui renfermait 

beaucoup de potentiel faunique, mais aussi 

plusieurs problématiques agricoles. De plus, l’amont du cours d’eau renfermait plusieurs sites 



Création d’un seuil sur le ruisseau Puant. 

adéquats pour la construction de frayères à truites mouchetées. Le projet à permis de conformer 4 

entreprises agricoles. 

 
Les pâturages riverains sur les fermes ont été reboisés et munis de clôture. La participation de 26 

autres propriétaires a été nécessaire pour parvenir à revégétaliser 20 km de berge linéaire ainsi 

que plusieurs sites qui démontraient des problèmes d’érosion. Trente riverains ont été touchés 

directement par le reboisement des terrains de villégiature et 15 propriétaires ont reçu la 

documentation sur le contrôle de la maladie affectant l’orme d’Amérique.   

 

Les activités réalisées en 2005-2006 : 

  
· Sensibilisation du milieu : participation des producteurs agricoles, du milieu scolaire, des 

entreprises et des citoyens;  

· 20 km de berge stabilisée et restaurée avec la 

plantation de végétaux; 

· 75 % des riverains du Grand Marais sensibilisés; 

· 1 224 plants revégétalisés sur 30 terrains, 654 m; 

· 37 555 arbres et arbustes plantés en milieu agricole; 

· Échantillonnage des ruisseaux Puant, Vouzier et 

Dumais;  

· Création de 15 bassins, seuils et gravières; 

· Stabilisation de méandres, déflecteurs; 

· 2,5 km de cours d’eau nettoyé et  3,5 km de clôture; 

· Création d’emplois (3,8 année/personne); 

 

Ce projet a été rendu possible grâce à la participation financière du programme ÉcoAction 

d'Environnement Canada, de la MRC de Lac-St-Jean-Est, de la municipalité de Métabetchouan-

Lac-à-la-Croix, de Emploi-Québec, du District Scout du Lac-Saint-Jean, des riverains de La 

Belle-Rivière, ainsi que de nombreux autres partenaires. 


